
Image not found or type unknown

La durée légale du temps du travail

Par klod, le 07/01/2009 à 22:59

j'ai un contrat de 35h, selon l'accore un accore qui a été signé, je travail une semaine 39h et
une 31h avec un jour de RTT un vendredi sur deux.rnce qui fait 2 RTT par moi et 24 RTT par
ans.rnAujourd'hui la direction veux revenir sur cette accore et nous faire travailler 37h par
semaine et 12 RTT par ans.rnque puis-je faire ?

Par Visiteur, le 08/01/2009 à 12:57

BONJOURrnrnrn[fluo]que puis-je faire ? [/fluo]rnje sais pas
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